
 

 

Espace Boisé Classé en application de l'art L113-1 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Emplacement réservé pour le logement

Secteur objet d'une OAP - orientation d'amènagement et de programmation 
(cf. pièce 3 du dossier de PLU)
Changement de destination en application de l'art. L151-11-2° 
du Code de l'Urbanisme
Marge de recul (75 mètres) en application de l'art. L-111-6 
du Code de l'Urbanisme

 

Zone PLU

 Eléments du paysage identifiés et repérés en application de l'art L 151- 19 
du Code de l'Urbanisme

PLAN LOCAL D'URBANISME

4.2 - REGLEMENT:
PIECE GRAPHIQUE

PLu prescrit le

11/08/2008

PLU approuvé lePADD débattu le

Date : Octobre 2021
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Vu pour être annexé à la
délibération du 
Le Président,

N

Echelle : 1/5000
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PLU modification
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PLU arrêté le

14/05/201927/11/2017 02/06/2021

PLU modification
simplifiée n°2

30/03/2017

PLU modification
simplifiée n°3

23/10/2014

PLU révision
allégée n°1


